


3- Critère d'éligibilité au Poste
• Eire lie nali01Mlilt'- Cl'nlr,,frk,,i,w;
• Eire libre dt' tout l'lll'•'l't'I\H'l\t • 
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Etre ,,gé d'nu moins dt' '.\51rn.ci t'I n11 plus 57 111m nu '.\I dfrc•rnhrc• 20211;• 

4- Exp�ricnrc!il profc!ilsionncllc11
• Titulnirc d'un diplôme d'études supérieures (Minimum Bac t- 5) en agronomie, élevage ou 
rn production ngricole, animnle. forestière et halieutique.
- Toute autre fonnation additionnelle dans des champs de connaissances en rapport avec les activité'>
dc-s semences serait un atout.

5- Composition du dossier de randidature
Une demande manuscrite adressée au Président du Conseil cl' Administration de l'ONASEM ;
Une lettre de motivation ;
Un CV détaillé, actualisé et dûment signé;
Une copie légalisée d'acte de Naissance;
Un certificat de Nationalité ;
Un casier judiciaire datant de moins de 3 mois;
Un certificat Médical d'aptitude délivré par le service de la médecine du travail;
Les copies légalisées des diplômes;
Les justificatifs des différents emplois occupés (texte de nomination ou certificat de travail);
Une copie de pièce d'identité Nationale en cours de validité.

6- Le dossier de candidature

Le dossier doit être adressé au Président du Conseil d' Administration de l'Office National des 
Semences et déposé sous pli fermé confidentiel au Secrétariat du Directeur de Cabinet du Ministère 
en Charge de I' Agriculture et du Développement Rural, et devra comporter la mention suivante : 
« Dossier de candidature au poste du Directeur Gé11éral de l'Otfice Natio11al des Semences » . 

Les ca11didats centrafricains réside11ts à l'extérieur du pays peuvent postuler en ligne en envoyer 
leur dossier de candidature aux adresses électroniques suivantes : ouarassioserge@yahoo.fr et 
paulinsangata@gmail.com 

Les candidatures féminines sont vivement encouragées. 
Les dépôts de candidatures sont ouverts du 06 août de 8h00 mn à 15h 00 mn. 

La date linüte de dépôt d candidatures est fixée au plus tard le lundi 19 août 2024 à 12h00 mn. 

Seuls les candidats dont leurs dossiers seront présélectionnés par le Comité de recrutement seront 
contactés pour un entretien. 

, 

NB : Les Termes de Référence sont à consulter au Ministère chargé de l' Agriculture et du 
Développement Rural. Les dossiers incomplets ne seront pas retenus. 
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